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Introduction

La problématique de l’insertion professionnelle des jeunes (15-24 ans) dans les pays sud mé-
diterranéens a pris de l’ampleur depuis une dizaine d’années pour en arriver à être à l’origine 
des mouvements de révoltes du « printemps arabe ». Il est n’est pas inutile de rappeler que la 
vague de révoltes qui a touché cette région a été enclenchée par l’immolation par le feu d’un 
jeune diplômé universitaire tunisien à la suite d’une altercation avec un policier à propos de 
son activité « informelle » de vendeur ambulant. Le poids démographique des jeunes dans les 
pays du sud et de l’est de la Méditerranée pose un certain nombre de défis aux dirigeants en 
termes d’éducation, d’insertion professionnelle mais aussi plus largement d’insertion sociale 
et politique. La difficulté est renforcée par une économie très peu dynamique en création 
d’emplois notamment d’emplois qualifiés. 

Si l’attention est à juste titre portée sur les difficultés d’insertion professionnelle des jeunes 
diplômés du supérieur (université), il est néanmoins tout aussi important de porter l’attention 
sur la situation des jeunes qui quittent le système scolaire sans réelle formation ni qualifica-
tion. Ces derniers représentent en effet, malgré les progrès des systèmes éducatifs des pays 
méditerranéens, une part non négligeable des jeunes et leur situation sur le marché du travail 
est d’autant plus difficile que les programmes de politiques actives d’emplois ne leur sont gé-
néralement pas destinés, ciblant plus spécifiquement les diplômés du supérieur. Les jeunes 
en échec scolaire se retrouvent alors sans solution de recours pour augmenter leur chance 
d’accéder à un emploi rémunéré. Un moyen d’aider ces jeunes est d’améliorer leur capital hu-
main en leur offrant la possibilité d’acquérir une formation valorisable sur le marché du travail 
sur la base notamment de compétences de base. Comme le souligne ce rapport, le système 
de formation professionnelle dans les pays méditerranéens étudiés est actuellement sous 
dimensionné par rapport aux besoins et également sous-valorisé. Le projet MedNC Network 
peut permettre de répondre à ce double manque en développant une offre de formation 
professionnelle de qualité à destination de ces jeunes.

L’objet de ce rapport est de faire une synthèse de la situation des jeunes dans six pays médi-
terranéens (Maroc, Algérie, Tunisie, Egypte, Liban, Jordanie) en termes d’éducation et d’em-
ploi afin de souligner la nécessité d’un dispositif de formation de « seconde chance ». Nous 
insistons plus particulièrement sur la situation du Maroc, de l’Algérie et de la Tunisie. 
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Les six pays du sud de la Méditerranée qui consti-
tuent le champ de l’étude ont tous adopté le même 
système d’organisation que celui en vigueur dans la 
plupart des pays européens. À savoir, un début de 
scolarité obligatoire à 6 ans, âge d’entrée à l’école pri-
maire, qui en théorie dure entre cinq et six années. 
La seconde étape de l’enseignement obligatoire cor-
respond au collège (souvent appelé enseignement 
secondaire) pour une durée de trois à quatre ans. La 
fin de l’enseignement obligatoire se situe alors à 15 
ou 16 ans. Enfin, le lycée, période d’enseignement 
non obligatoire, dure entre trois et quatre années. 

Cette organisation doit en théorie permettre de don-
ner à tous les enfants de 6 à 15 ans un enseignement 
de base. Cependant, comme le souligne ce rapport, 
dans la pratique de nombreux enfants sont en de-
hors du système scolaire soit pour l’avoir abandonné 
avant la fin soit sans jamais y être entrés. 

L’enseignement supérieur (post-bac) a connu d’im-
portantes réformes dans la décennie 2000 avec, no-
tamment, la mise en place progressive du système 
licence-master-doctorat tel qu’il est en vigueur en 
Europe. Enfin, le réseau de formation professionnelle 
souvent assez peu développé (cf. infra) vient complé-
ter l’offre de formation à destination des jeunes.  

I. Evolution du niveau d’éducation  

1. L’organisation de l’éducation

Tableau 1 : Comparatif de l’organisation du système éducatif jusqu’au BAC

Source : Unesco Institute for Statistics (UIS)

Algérie Égypte Jordanie Liban Maroc Tunisie

9 9 10 9 9 9

6 6 6 6 6 6

15 15 16 15 15 15

6 6 6 6 6 6

5 6 6 6 6 6

11 12 12 12 12 12

4 3 4 3 3 3

15 15 16 15 15 15

3 3 2 3 3 4
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2. La jeunesse, un potentiel à mobiliser pour les pays méditerranéens

Bien que la plupart des six pays méditerranéens1  
aient effectué la transition démographique, la pro-
portion de jeunes (15-24 ans) dans la population 
reste encore très élevée. En 2010, la moitié des 170 
millions d’habitants des six pays méditerranéens ont 
moins de 24 ans (Tableau 2), ce ratio était de 60% 
en 1980. Parmi les six pays de notre échantillon de 
pays méditerranéens, la part des jeunes de 0 à 24 ans 
dans la population varie de 43% en Tunisie à 55% en 
Jordanie, à titre de comparaison en France ce ratio 
est de 30%. Les 0-14 ans qui représentaient 40% de 
la population au début des années 1980 ne repré-
sentent plus que 30% en moyenne alors que le poids 

des 15-24 ans est resté stable autour de 20%. Le taux 
de croissance moyen de la population des pays mé-
diterranéens qui était de 2,5% par an sur la décennie 
1980 est désormais situé à 1,5% et devrait être in-
férieur à 1% sur les deux prochaines décennies. Les 
évolutions démographiques récentes semblent ainsi 
œuvrer dans le sens d’une réduction à moyen-long 
terme des tensions sur le marché du travail. Cepen-
dant comme l’indique les pyramides des âges du 
Maroc, de l’Algérie et de la Tunisie, la génération qui 
a actuellement entre 15 et 29 ans constitue un élé-
ment central des enjeux socio-économiques de ces 
pays (cf. fiches pays du rapport).

Tableau 2 : Population des six pays méditerranéens et poids des jeunes (0-24 ans)

Source : BIT, BASE KILM

1 Dans le texte, le terme pays méditerranéens sera utilisé pour désigner le groupe des six pays qui fait l’objet de l’étude.
   A savoir : Maroc, Algérie, Tunisie, Egypte, Jordanie, Liban.

 
 Pop. en âge 

0-14 15-24 de travailler Population 0-14 15-24 0-24 15-64
ans ans (15-64 ans) totale ans ans ans ans

Algérie 9,5 7,3 23,8 34,9 27 21 48 68

Egypte 26,8 17,1 52,4 83,0 32 21 53 63

Jordanie 2,2 1,3 3,9 6,3 34 21 55 62

Liban 1,1 0,8 2,8 4,2 25 18 43 67

Maroc 9,1 6,4 21,2 32,0 28 20 48 66

Tunisie 2,4 2,0 7,2 10,3 23 20 43 70

Total des 6 pays méditerranéens 51,1 35,0 111,3 170,7 30 21 50 65

Part dans la population totale  
(en %, 2010)

 Population
(en millions, 2010)

Source : BIT, BASE KILM
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Le taux d’eff ort public dans l’éducati on, mesuré par 
le poids des dépenses d’éducati on dans le PIB ou 
dans les dépenses publiques, est très hétérogène 
parmi les six pays de notre échanti llon. D’un côté 
le Liban et dans une moindre mesure l’Egypte et la 
Jordanie consacrent relati vement peu de moyens à 
l’éducati on alors que de l’autre côté le Maroc et la 
Tunisie sont parmi les pays qui fournissent l’eff ort re-
lati f le plus important. Les dépenses d’éducati on re-
présentent 5,6% du PIB au Maroc et 6,3% en Tunisie 

alors que la moyenne mondiale se situe à 4,6% (Gra-
phique 1). Ce rati o n’est que de 2% au Liban et seule-
ment de 3,8% en Egypte et en Jordanie. L’Algérie avec 
4,3% du PIB consacré à l’éducati on se situe à un ni-
veau intermédiaire bas. Le constat reste globalement 
le même lorsque le poids relati f des dépenses d’édu-
cati on dans les dépenses publiques est considéré. 

3. Une jeunesse de plus en plus éduquée

Un investi ssement public dans l’éducati on soutenu au Maghreb

La croissance démographique va, néanmoins, peser 
sur le marché du travail dans les vingt prochaines an-
nées car, selon les prévisions de l’ONU, la populati on 
de l’ensemble des six pays méditerranéens devrait 
augmenter de 30% d’ici 2035 pour approcher les 220 
millions d’habitants. Les 15-24 ans représenteraient 

alors autour de 45 millions d’individus contre 35 mil-
lions actuellement. Cett e perspecti ve implique donc 
que le marché du travail soit capable d’absorber ces 
millions d’individus supplémentaires dans les deux 
prochaines décennies. 

Sources mobilisées
Les sources mobilisées dans ce rapport sont, sauf indicati ons contraires, issues des principales 
bases de données élaborées par les organismes internati onaux comme l’UNESCO et la Banque 
Mondiale pour les données pour la thémati que éducati on, le Bureau Internati onal du Travail via 
notamment la base de données sur le marché du travail « Key Indicators on Labour Markets (KILM, 
8th editi on) » ou encore l’ONU pour les données démographiques et l’OCDE pour les résultats de 
l’enquête PISA. A noter, que la base de données de la Banque Mondiale (« World Development 
Indicators », WDI) donne accès pour la thémati que éducati on aux données de la base Barro et Lee 
(2013).  Les bases de données internati onales ont été privilégiées aux stati sti ques nati onales dans 
la mesure où un travail d’harmonisati on a été eff ectué pour réduire les biais méthodologiques 
dans les comparaisons internati onales.

Cependant, lorsque les données recherchées n’étaient pas disponibles dans les bases de données 
internati onales nous avons alors eu recours aux données issues des organismes de stati sti ques 
publiques des pays. 

Pour les fi ches pays présentées à la suite du rapport et qui présentent l’organisati on du système 
d’éducati on en Algérie, au Maroc et en Tunisie, les sources mobilisées sont les organismes de sta-
ti sti ques publiques nati onaux. La comparabilité des données entre pays est donc à prendre avec 
précauti on. 

Encadré 1 : 
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Le Maroc se disti ngue toutefois en étant le pays qui 
fournit le plus gros eff ort pour l’éducati on : un quart 
de ses dépenses publiques est aff ecté à l’éducati on, 
soit 10 points de plus que la moyenne mondiale. La 
Tunisie (23%) et l’Algérie (20%) sont également bien 
au-dessus du taux d’eff ort relati f moyen au niveau 
mondial. En revanche, nous retrouvons dans l’ordre 
le trio Liban (8%), Egypte (12%), Jordanie (13%) en 
queue de classement. Les pays du Maghreb se dis-
ti nguent donc des pays de l’est de la Méditerranée 
par un taux d’eff ort plus conséquent sur l’éducati on. 

Cependant, cet eff ort ne se concréti se pas encore to-
talement sur les résultats en termes de niveau d’édu-
cati on, notamment pour le Maroc qui reste, comme 
nous le verrons dans les secti ons suivantes, très en 
retrait en mati ère de taux d’éducati on et d’alphabé-
ti sme de sa populati on. 

Graphique 1 : Poids des dépenses d’éducati on dans le PIB et dans les dépenses publiques (2008)

Source : World Development Indicators (WDI), et Chapman (2011) pour la Jordanie
htt p://data.worldbank.org/indicator/SE.XPD.TOTL.GD.ZS?page=1
*Année 2011 pour la Jordanie. 

Source : WDI, et Chapman (2011) pour la Jordanie / *Année 2011 pour la Jordanie. 
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Source : WDI
Note : le cycle secondaire inclut le niveau collège et lycée
** 2006
 

* Les concepts signalés par le signe* sont défi nis dans l’encadré 2

Un accès généralisé au cycle primaire et en voie de l’être au cycle secondaire

Depuis les indépendances, les pays méditerranéens 
ont porté une att enti on parti culière à l’éducati on afi n 
de combler leur retard par rapport aux pays industria-
lisés. Cet eff ort, soutenu notamment par la dépense 
publique, a contribué à permett re un accès qua-
si-universel à l’école primaire et un accès large au col-
lège. Le taux brut de scolarisati on* dans le primaire 
est quasiment à 100% et dans le secondaire, alors 
qu’il était inférieur à 50% dans la plupart des pays 
méditerranéens avant 1990, avoisine ou dépasse dé-
sormais les 80% (Tableau 3). A noter que le Maroc et 
l’Egypte ont des taux bruts de scolarisati on dans le 
secondaire très en retrait. Le Maroc, malgré un eff ort 
important depuis la décennie 1990, est notamment 
encore très en retard dans ce domaine avec un taux 
brut de scolarisati on dans le secondaire inférieur à 
60%. Le retard marocain concernant l’accès au cycle 
secondaire se constate avec un taux de transiti on du 

primaire au secondaire de 85% au Maroc contre au 
minimum 95% dans les autres pays méditerranéens. 
Le retard du Maroc par rapport aux autres pays mé-
diterranéens peut provenir du très faible taux de sco-
larisati on des jeunes fi lles vivant dans le milieu rural 
(cf. fi che pays Maroc). 

Les données relati ves au Taux Net de Scolarisati on* 
(TNS) sont très lacunaires pour ces pays, aussi seul 
le taux net de scolarisati on au niveau primaire est 
disponible. Le TNS en cycle primaire se situe autour 
de 95% pour trois de nos six pays (Algérie, Egypte et 
Maroc) et il est tout proche de 100% pour la Tunisie. 
Au Liban, le TNS est légèrement en retrait avec un 
rati o de 92%, il reste donc quelques marges de pro-
gression dans ce pays. 

Tableau 3 : Taux Brut de Scolarisati on (TBS) et Taux d’Alphabéti sati on (TA), 2011
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Tableau 4 : Nombre d’enfants et d’adolescents en dehors du système scolaire (en milliers)

Ces progrès dans l’accès à l’éducati on primaire et se-
condaire se manifestent, notamment, dans la baisse 
assez nett e du nombre d’enfants et d’adolescents en 
dehors du système scolaire pour certains pays médi-
terranéens de notre échanti llon. Alors qu’en 1999, en 
Algérie plus d’un demi-million d’enfants étaient en 
dehors de l’école primaire, en 2012 ils sont 25 000. 
L’évoluti on la plus remarquable a concerné le Maroc 
où plus d’un million d’enfants en âge d’être à l’école 
primaire n’étaient pas scolarisés en 1999 alors 
qu’en 2012 ils sont moins de cent mille. La situati on 

de la Jordanie et du Liban est assez paradoxale dans 
la mesure où le nombre d’enfants non scolarisés a 
stagné ou sensiblement augmenté sur la période. 
Pour les adolescents (11-16 ans), les quelques don-
nées disponibles confi rment la tendance observée 
sur l’école primaire. Ces enfants et adolescents en 
dehors du système scolaire traditi onnel pourraient 
se voir accorder une « seconde chance » à travers 
des programmes de formati on qui existent mais de 
façon très parcellaire dans les pays méditerranéens 
(UNESCO, 2012). 

Source : UNESCO UIS database, version juillet 2014.
nd : non disponible / * : 2011

Défi niti ons des indicateurs clés
Source : UNESCO (2009) : indicateurs de l’éducati on, directi ves techniques 

Taux brut de scolarisati on (TBS) : total des inscripti ons dans un niveau spécifi que d’éducati on, 
sans disti ncti on  d’âge,  exprimé  en pourcentage de la populati on offi  ciellement scolarisable au 
même niveau pour une année scolaire donnée. Cet indicateur permet de mesurer la parti cipati on 
de la populati on à un niveau d’éducati on donné, il mesure aussi la capacité d’un système éducati f 
à inscrire la populati on d’un groupe d’âge parti culier. Plus ce taux est proche de 100%, plus le pays 
est en capacité de scolariser la populati on d’un âge donné. Cependant,  l’âge des élèves inscrits 
n’étant pas pris en compte, ce taux peut dépasser les 100% si les redoublements sont nombreux 
et/ou si les inscripti ons tardives (étudiants dont l’âge est supérieur à l’âge offi  ciel d’entrée dans le 
niveau) sont nombreuses. Pour être rigoureux, cet indicateur doit être uti lisé conjointement au 
taux net de scolarisati on. 

Taux net de scolarisati on (TNS) : eff ecti f des inscrits du groupe ayant l’âge offi  ciel de fréquenter 
un niveau  d’éducati on exprimé en pourcentage de la populati on correspondante. Cet indicateur 
permet de mesurer la parti cipati on à un niveau donné d’éducati on de la populati on ayant offi  ciel-
lement l’âge de fréquenter ce niveau. Par défi niti on, la valeur maximale de ce taux est de 100% 
et la diff érence avec ce seuil maximum mesure la part des enfants en âge de fréquenter le niveau 
spécifi é qui n’y sont pas inscrits. Ce n’est toutefois pas rigoureusement la part des enfants du 
groupe d’âge considéré non scolarisés car une parti e d’entre eux peut être inscrite dans des ni-
veaux inférieurs ou supérieurs. Lorsque le TNS augmente avec le temps pour un pays cela signifi e 
que la parti cipati on au niveau d’éducati on en questi on s’améliore. 

Encadré 2 : 
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La diff érence entre le TBS et le TNS mesure le poids des élèves inscrits à un niveau de scolarité 
donné sans avoir att eint l’âge offi  ciel d’y être inscrit ou en l’ayant dépassé. A noter que le TBS et 
le TNS sont calculés à parti r des sources administrati ves (les inscripti ons) ; il existe des indicateurs 
similaires basés sur les enquêtes auprès des ménages, il s’agit du taux brut de fréquentati on ou 
taux net de fréquentati on (Net att endance rati o en anglais). Les TBS et TNS, qui sont uti lisés par 
l’UNESCO, sont en général plus élevés que les indicateurs de fréquentati on basés sur les enquêtes 
ménages (Unicef, 20073).

Taux d’alphabéti sati on des adultes : pourcentage de la populati on âgée de 15 ans et plus qui sait 
à la fois lire, écrire et comprendre un texte simple et court sur leur vie quoti dienne. En général, 
on entend par “alphabètes” les personnes qui savent non seulement lire et écrire, mais encore 
compter, c’est-à-dire faire des calculs arithméti ques simples. Par diff érence à 100%, on peut dé-
duire le taux d’analphabéti sme de la populati on adulte. Un taux d’alphabéti sati on élevé témoigne 
de l’existence d’un système d’enseignement primaire et/ou des programmes d’alphabéti sati on des 
adultes effi  caces. 

Espérance de vie scolaire : nombre total d’années de scolarité (du primaire au terti aire) qu’un 
enfant d’un certain âge peut s’att endre recevoir dans le futur, tout en supposant que la probabilité 
d’être inscrit à l’école à un âge donné est égale au taux de scolarisati on actuel pour cet âge. Deux 
remarques importantes concernant cet indicateur. Tout d’abord cet indicateur ne ti ent pas compte 
du redoublement aussi la comparaison internati onale entre les pays avec un système de passage 
de classe quasi-automati que et ceux où le redoublement est largement diff usé est très délicate. 
Ensuite, cet indicateur est calculé à parti r du taux de scolarisati on par niveau d’enseignement, 
aussi le nombre d’années de scolarisati on espérée peut être inférieur à la durée eff ecti ve en raison 
de la part des jeunes qui ne seront jamais scolarisés, les jeunes eff ecti vement scolarisés peuvent 
potenti ellement bénéfi cier d’une durée de scolarisati on supérieure à la moyenne. 

Taux d’abandon : proporti on des élèves d’une cohorte inscrits dans une année d’étude donnée 
dans une année scolaire donnée qui abandonnent l’année scolaire suivante. Cet indicateur est 
important pour mesurer l’effi  cience interne d’un système scolaire.

Taux d’achèvement du cycle primaire (ou taux brut d’accès à la dernière année du primaire) : 
rapport entre le nombre de nouveaux inscrits en dernière année de l’école primaire, quel que soit 
leur âge, et le nombre total d’enfants en âge (théorique) d’accès à la dernière année du primaire. 
Ce taux peut dépasser 100% dans la mesure où les enfants plus jeunes ou plus vieux que l’âge 
théorique sont inclus dans le calcul. 

Encadré 2 suite : 

L’accès à l’enseignement de niveau terti aire reste dans 
la plupart des pays méditerranéens au niveau de la 
moyenne mondiale avec des taux bruts de scolarisati on 
(TBS) compris entre 30 et 40% avec deux excepti ons ce-
pendant. La première concernant le Liban avec un TBS 
dans le terti aire de près de 60%4 et la seconde concerne 
le Maroc avec un TBS de seulement 14% (Tableau 3). 
Cependant, bien que les taux bruts de scolarisati on 

soient faibles, l’évoluti on rapide du nombre d’étudiants 
dans le cycle terti aire durant la décennie 2000 dans les 
pays méditerranéens a posé de sérieux problèmes sur 
le marché du travail de ces pays. En eff et, la dynamique 
du côté de la demande en travailleurs diplômés n’a pas 
été aussi soutenue que du côté de l’off re, générant un 
phénomène de chômage important pour les diplômés 
de l’université (FEMISE, 2011)5.

3 htt p://www.unicef.org/progressforchildren/2007n6/index_41796.htm
4 La moyenne des pays de l’OCDE est de 68%.
5 Rapport du FEMISE sur le partenariat Euro-méditerranéen (2011) : « Les pays méditerranéens au seuil d’une transiti on 

fondamentale », octobre 2011
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Les conséquences de cet eff ort en faveur de l’édu-
cati on de base sont visibles grâce à plusieurs indica-
teurs. Tout d’abord sur le taux d’achèvement du cycle 
primaire*. Il est, pour les six pays méditerranéens 
de notre échanti llon, soit au niveau de la moyenne 
mondiale, autour de 90%, soit au-dessus comme par 
exemple pour la Jordanie (100%). Ensuite, le taux 
d’alphabéti sati on* des jeunes (15-24 ans) dépasse 
désormais les 90%, à l’excepti on du Maroc qui se si-
tue en retrait avec 80% (Graphique 2). Le taux d’al-
phabéti sati on de la populati on adulte (15 ans et plus) 

est supérieur à 70%, et, encore une fois, seul le Ma-
roc fait excepti on avec 56%. Dit autrement, au Maroc 
44% de la populati on de 15 ans et plus est analpha-
bète, ce qui en fait selon l’UNESCO un des pays ou 
la lutt e contre l’analphabéti sme consti tue un enjeu 
majeur de développement et de cohésion sociale. 
Un progrès notable concerne également la parti cipa-
ti on des fi lles à l’éducati on avec un rati o (fi lles scola-
risées) / (garçons scolarisés) proche de 95% dans la 
plupart des six pays concernés, avec toujours l’excep-
ti on pour le Maroc qui se situe autour de 85%.

L’élévati on du niveau d’éducati on de la populati on se 
mesure, entre autres, à travers le nombre d’années 
moyen d’éducati on. L’évoluti on de cet indicateur sur 
la période récente pour les jeunes (15-24 ans) signale 
les progrès enregistrés sur la dernière décennie alors 
que la comparaison par tranche d’âge indique l’évo-
luti on de long terme du niveau d’éducati on de la po-
pulati on. Le nombre moyen d’années d’étude pour 
les jeunes de 20 à 24 ans a augmenté de près d’une 
année entre 2000 et 2010 dans les pays de l’échan-
ti llon (Graphique 3). L’évoluti on la plus remarquable 
concerne la Tunisie avec une hausse de 1,8 année de 

la durée moyenne d’études alors que dans le même 
temps en Egypte la hausse n’a été que de 0,13 an-
née. On mesure ainsi l’eff ort de la Tunisie en ma-
ti ère d’enseignement de base pour se hisser en tête 
de l’échanti llon sur cet indicateur alors que dans le 
même temps en Egypte l’eff ort a été négligeable. Si 
le Maroc, très en retard au début des années 2000, a 
comblé une parti e de son écart avec l’Egypte, la Jor-
danie et le Liban, ce pays reste encore en retrait avec 
une durée moyenne d’études des jeunes inférieure 
de près de 2 ans à celle de l’Egypte et de plus de 4 ans 
par rapport à la Tunisie. 

Graphique 2 : Taux d’achèvement de l’école primaire (en % du groupe d’âge concerné)

Source : WDI, consulté en juillet 2014
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Graphique 3 : Nombre moyen d’années d’étude pour les individus âgés de 20 à 24 ans

Graphique 4 : Nombre moyen d’années d’études selon la tranche d’âge (2010)

Source : WDI, Banque Mondiale, consulté en juillet 2014

Source : WDI, Banque Mondiale, consulté en juillet 2014

La fi gure ci-dessous (Graphique 4) permet de me-
surer, d’une générati on à une autre, les gains en 
termes d’années d’éducati on. Ainsi, pour l’ensemble 
des trois cycles, la générati on de jeunes de 20 à 24 
ans comptabilise en moyenne entre 7 et 11 années 

d’éducati on, alors que pour la générati on âgée de 
60 à 64 ans la fourchett e est comprise entre 2 et 5 
années, soit une progression en moyenne de 5 à 7 
années d’éducati on. 
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Une hausse très rapide des eff ecti fs d’étudiants dans les universités

Dans les pays méditerranéens, depuis le milieu de 
la décennie 1990, le nombre de jeunes poursuivant 
leurs études à un niveau supérieur au lycée a très 
fortement augmenté. Par exemple en Tunisie, les ef-
fecti fs des étudiants de l’université ont été multi pliés 
par trois depuis le milieu des années 1990 passant 
de 100 000 à plus de 360 000 en 2011 (Tableau 5), et 
les nouveaux inscrits qui étaient 25 000 en 1995 sont 
près de 100 000 en 2011. En Algérie, la progression a 
été tout aussi importante, le nombre d’étudiants du 
supérieur étant passé de 300 000 en 1995 à près de 
1,2 million en 2011. Si on rapporte les eff ecti fs d’étu-
diants du supérieur à la populati on, les pays méditer-
ranéens, excepté le Maroc, ont entre 3 000 et 4 800 
étudiants pour 100 000 habitants. Le Maroc, qui avait, 
rapporté à la populati on, près de trois fois plus d’étu-

diants du supérieur que la Tunisie dans la décennie 
1990 se retrouve aujourd’hui en retrait avec seule-
ment 1 300 étudiants pour 100 000 habitants. 

Ces évoluti ons rapides des eff ecti fs d’étudiants se 
traduisent par une évoluti on aussi rapide du nombre 
de diplômés qui se retrouvent sur le marché du tra-
vail. Ainsi, en Egypte, ce sont plus de 400 000 nou-
veaux diplômés qui arrivent chaque année sur le mar-
ché du travail. En Algérie, ce chiff re est de 150 000 
et en Tunisie et au Maroc, il est proche de 70 000. Il 
s’agit alors pour les économies de ces pays de fournir 
des emplois qui correspondent aux qualifi cati ons et 
aux att entes, aussi bien en termes de salaire que de 
conditi ons de travail, de ces nouveaux diplômés. 

La hausse du nombre d’années d’études suivies se 
traduit mécaniquement par une hausse du niveau 
d’étude de la populati on ainsi que de l’espérance de 
vie scolaire. 

- Le niveau d’étude de la populati on

La part de la populati on âgée de 15 ans et plus dont 
le niveau d’étude ne dépasse pas le primaire a forte-
ment chuté sur les deux dernières décennies dans les 
pays méditerranéens de notre échanti llon. Ainsi, par 
exemple en Tunisie, trois quarts des individus de 15 
ans et plus avait le niveau primaire comme plus haut 
niveau d’étude en 1990, cett e proporti on est de 50% 

en 2010 (Graphique 5). Autrement dit, alors qu’en 
1990 seulement un adulte tunisien de 15 ans et plus 
sur quatre avait un niveau d’étude du secondaire ou 
du terti aire, en 2010 ils sont aussi nombreux que 
ceux dont le niveau d’étude est inférieur au secon-
daire. A l’excepti on du Maroc, sur lequel nous revien-
drons, les autres pays de notre échanti llon ont connu 
la même évoluti on sur la période, et ont désormais 
parmi les adultes de 15 ans et plus une majorité d’in-
dividus avec un niveau d’étude du secondaire ou du 
terti aire convergeant ainsi vers la moyenne mondiale 
(60% de la populati on mondiale de 15 ans et plus à 
un niveau d’étude supérieur ou égal au secondaire). 

Tableau 5 : Eff ecti fs des étudiants du supérieur.

Source : UNESCO, Public et privé. Temps plein et parti el.
*1996, **1999
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Deux pays de notre échanti llon présentent des résul-
tats décalés par rapport à ce constat : la Jordanie et le 
Maroc. En Jordanie, dès 1990 le part des adultes de 
15 ans et plus avec un niveau d’études égal ou supé-
rieur au secondaire a att eint les 50% soit un taux de 
20 points supérieur à celui des autres pays méditer-
ranéens de notre échanti llon et de 6 points supérieur 
à celui de la moyenne mondiale. La progression des 
niveaux d’études s’est poursuivie et actuellement, ce 
sont plus de 70% des adultes qui ont att eint ou dé-
passé le niveau secondaire soit 10 points de plus que 
la moyenne mondiale. Le Maroc se disti ngue à l’in-
verse par des résultats très médiocres. En eff et, déjà 
en 1990 avec seulement 20% des adultes avec un ni-

veau secondaire, ce pays était en retrait par rapport 
aux autres pays de la zone et cet écart d’environ 10 
points s’est creusé davantage sur les deux dernières 
décennies. En 2010, un ti ers des adultes marocains a 
un niveau d’études supérieur ou égal au secondaire 
soit 20 points de moins que les autres pays méditer-
ranéens comme la Tunisie ou l’Algérie et 30 points de 
moins que la moyenne mondiale. Le Maroc se dis-
ti ngue par rapport aux autres pays méditerranéens 
essenti ellement par le poids très élevé des adultes 
sans aucun niveau d’instructi on (44% contre 20% à 
30%) et à l’inverse le poids très faible des adultes 
avec un niveau d’étude du secondaire (23% contre 
40 à 50%, Graphique 6).

Concernant le niveau d’étude terti aire, cinq des six 
pays méditerranéens de notre échanti llon, bien que 
proches de la moyenne mondiale, se situent en des-
sous de cett e moyenne. En eff et, 10 à 12% des adultes 
de 15 ans et plus ont un niveau terti aire contre 14% 

pour la moyenne mondiale (Graphique 6). Seule 
la Jordanie se disti ngue par un rati o supérieur à la 
moyenne mondiale, avec 17,5%. Pour comparaison, 
le taux équivalent est de 20% en France. 

Graphique 5 : Part de la populati on âgée de 15 ans et plus avec un niveau d’étude inférieur ou égal
au primaire (%)

Source : Barro et Lee (2013)6

Note : Le complément à 100% donne la part de la populati on de 15 ans et plus ayant un niveau d’étude 
supérieur ou égal au secondaire.

6 Les données pour le Liban ne sont pas disponibles dans la base Barro et Lee (2013).
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Graphique 6 : Plus haut niveau d’étude att eint par la populati on âgée de 15 ans et plus (en %, 2010)

Source : Barro et Lee (2013)

L’analyse du niveau d’étude des jeunes âgés de 20 à 
24 ans permet d’évaluer plus précisément les gains 
en termes d’éducati on ainsi que la situati on actuelle 
dans les pays méditerranéens. La part des jeunes 
adultes (20 à 24 ans) avec un niveau d’études infé-
rieur au secondaire est devenue très minoritaire 
dans les pays méditerranéens de notre échanti llon 
(sauf au Maroc) : elle représente de 15% en Jordanie 
à 30% en Algérie. Au début des années 1990, ce ra-
ti o était de 25% en Jordanie et surtout dépassait les 
50% dans les autres pays méditerranéens (Graphique 
7). Si les progrès sont très importants, des marges de 
progression sont encore possibles puisque  la part 
des jeunes adultes ayant, au mieux, un niveau pri-
maire d’éducati on oscille entre un sixième et un ti ers, 
alors qu’en théorie l’école est obligatoire jusqu’à 15 
ans (soit le niveau collège, donc secondaire). Au Ma-
roc, la situati on est, comme souligné précédemment, 
plus défavorable puisque plus d’un jeune adulte sur 
deux (55%) n’a pas le niveau secondaire en 2010. Ac-
tuellement, le Maroc est au même niveau, sur ce cri-
tère, que la Tunisie en 1995 et si on calque l’évoluti on 
très rapide qu’a connue la Tunisie sur les deux der-
nières décennies au Maroc, ce qui est une hypothèse 
assez forte, on constate qu’il faudra encore une ving-
taine d’années à ce pays pour ratt raper le niveau ac-
tuel des autres pays méditerranéens. 

L’évoluti on du nombre d’étudiants dans les uni-
versités décrites précédemment se traduit par une 
hausse assez nett e de la part des jeunes de 20 à 24 
ans ayant un niveau d’études du terti aire (Graphique 
8). Cett e part est passée d’une fourchett e de 3% 
(Egypte) à 20% (Jordanie) en 1990 à une fourchett e 
de 14% (Maroc) à 30% (Tunisie), rejoignant ainsi les 
niveaux att eints par la Turquie (25%), la Chine (20%) 
ou encore le Mexique (27%). La Tunisie présente une 
évoluti on très dynamique dans la mesure où à parti r 
de 1995, la part des jeunes adultes avec un niveau 
terti aire a fortement augmenté pour passer de 6% à 
30% en seulement quinze années. Cett e croissance 
rapide de la proporti on de diplômés du terti aire par-
mi les jeunes a généré une forte pression sur le mar-
ché du travail et les conséquences en termes de taux 
de chômage des jeunes diplômés du supérieur dé-
crites dans la secti on suivante. A l’inverse, le Maroc 
présente une évoluti on lente relati vement aux autres 
pays : les jeunes adultes avec un niveau terti aire re-
présentent en 2010 15% de l’ensemble des jeunes 
de 20 à 24 ans soit seulement 3 points de plus qu’en 
1995. 
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Graphique 7 : Part de la populati on âgée de 20 à 24 ans avec un niveau d’étude inférieur ou égal
au primaire (%) 

Graphique 8 : Part de la populati on âgée de 20 à 24 ans avec un niveau d’étude du terti aire (en %, 2010)

Source : Barro et Lee (2013)
Note : Le complément à 100% donne la part de la populati on de 20 à 24 ans ayant un niveau d’étude supé-
rieur ou égal au secondaire. 

Source : Barro et Lee (2013)

Enfi n, un résultat concernant l’Egypte mérite d’être 
souligné. Dans ce pays, deux ti ers des jeunes de 20 
à 24 ans ont un niveau secondaire, ce qui est le taux 
le plus élevé des six pays de notre échanti llon (Gra-
phique 9). Dans le même temps, la proporti on des 
jeunes avec un niveau terti aire est basse avec 16%, 

seul le Maroc est en dessous. Ce résultat indique que 
les jeunes égypti ens sont, relati vement aux jeunes 
des autres pays méditerranéens de notre échanti l-
lon, moins nombreux à poursuivre leurs études après 
le secondaire. 
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Graphique 9 : Plus haut niveau d’étude att eint par la populati on âgée de 20 à 24 ans (en %, 2010)

Graphique 10 : Espérance de vie scolaire (nombre d’années, 2010)

Source : Barro et Lee (2013)

Source : UNESCO, UIS and Educati on For All Global Monitoring Report (2012)

L’espérance de vie scolaire*, qui mesure le nombre 
d’années d’études que peut espérer suivre un en-
fant à son entrée à l’école primaire à six ans, est 
désormais dans les pays méditerranéens de notre 
échanti llon plus élevé que la moyenne mondiale et 
que la moyenne des pays à revenu intermédiaire. 
En moyenne, un enfant des pays méditerranéens de 
notre échanti llon peut espérer suivre entre 12 années 

d’études au Maroc et 15 années en Tunisie contre 11 
années pour la moyenne mondiale (Graphique 10). 
A noter que le Maroc en mati ère d’éducati on est en 
retrait par rapport aux autres pays méditerranéens 
de notre échanti llon notamment pour l’espérance 
scolaire des fi lles (10,6 ans contre 12,7 en Egypte et 
plus dans les autres pays méditerranéens). 

En dépit de leurs progrès remarquables au cours des 
dernières décennies, les pays méditerranéens, et plus 
parti culièrement le Maroc et dans une moindre mesure 
l’Egypte, doivent poursuivre leurs eff orts pour combler 
enti èrement leur retard quanti tati f en termes d’éduca-
ti on par rapport à certains pays d’Asie ou encore d’Amé-

rique lati ne. Avec le ralenti ssement de la croissance 
démographique, les pays méditerranéens ne devraient 
pas avoir de diffi  cultés à combler ce retard quanti tati f 
dans la prochaine décennie. Restera alors la questi on 
de la qualité de la formati on, de l’orientati on des élèves 
et de leur inserti on professionnelle.
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Un point qui pose problème aujourd’hui et qui a été 
souligné par tous les rapports des organismes interna-
ti onaux est l’améliorati on de la qualité de la formati on 
dans le système scolaire des pays méditerranéens. En 
eff et, la hausse rapide des eff ecti fs dans l’enseigne-
ment secondaire et terti aire ne s’est pas accompagnée 
d’une hausse parallèle des dépenses d’éducati on, le 
poids des dépenses publiques dans le PIB étant resté 
relati vement stable sur la période (autour de 5%-6% 
du PIB). Pour évaluer l’effi  cacité et la qualité d’un sys-
tème éducati f, les indicateurs les plus souvent retenus 
sont le taux d’abandon, le taux de redoublement ou 
encore les résultats obtenus aux tests d’évaluati on des 
connaissances des élèves. 

Le taux de d’abandon dans le cycle primaire est rela-
ti vement contenu dans les pays méditerranéens de 
notre échanti llon, il est compris entre 5% en Tunisie 
(et Algérie) et 9% au Maroc, ce qui est en dessous 
de la moyenne mondiale (9%). En revanche le taux 
de redoublement est relati vement élevé. Alors qu’en 
moyenne les pays à revenus intermédiaires ont un 
taux de redoublement dans le primaire de 4%, il est 
de l’ordre de 7-8% en Tunisie, en Algérie et au Liban et 
dépasse 10% au Maroc (Graphique 11). La Jordanie et 
dans une moindre mesure l’Egypte affi  chent des taux 
de redoublement en primaire faibles. 

4. Effi  cacité du système éducati f et qualité de l’éducati on en questi on

Effi  cience interne du système éducati f

Graphique 11 : Taux de redoublement en Primaire et dans le Secondaire (tous niveaux, 2010)

> Niveau Primaire

> Niveau Secondaire

Source: UNESCO, Educati on For All Global Monitoring Report (2012)
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Les taux de redoublement sont encore plus élevés 
dans le secondaire. Ils sont compris entre 15 et 17% 
dans les trois pays du Maghreb, soit des taux plus 
élevés que la moyenne des pays à revenus faibles 
(10%). Au Liban et en Egypte le taux de redouble-
ment dans le secondaire est signifi cati vement haut 
(10% et 7% respecti vement). Sur cet indicateur, seule 
la Jordanie affi  che un taux  inférieur à la moyenne 
mondiale (3%). Des taux de redoublement aussi éle-
vés peuvent être révélateurs des problèmes d’effi  ca-
cité du système scolaire et peuvent donc indiquer un 
niveau d’instructi on médiocre. Cependant, cet indi-
cateur peut également refl éter les politi ques (ou pra-
ti ques) éducati ves sur le passage plus ou moins au-
tomati que à la classe supérieure, dans ce cas il serait 
diffi  cile de faire le lien entre le taux de redoublement 
et l’effi  cacité du système éducati f. 

L’évaluati on des compétences et connaissances ac-
quises par les élèves se fait à travers des tests de 
connaissances qui peuvent être nati onaux, régionaux 
ou internati onaux comme l’enquête PISA de l’OCDE 
ou TIMSS7 (Trends in Internati onal Math and Science 
Study) de l’IEA. Bien que les tests internati onaux 
soient l’objet de nombreuses criti ques, leurs résultats 
donnent un aperçu général acceptable en première 
analyse du niveau des élèves. L’enquête PISA eff ec-
tuée par l’OCDE auprès des jeunes de 15 ans montre 
que la Tunisie et la Jordanie, qui sont les seuls pays 
de la zone à parti ciper à cett e évaluati on, sont par-
mi les pays les plus mal classés (60ème place sur 65 
pays) au niveau de la lecture, des mathémati ques et 
des sciences (Tableau 6). Les scores obtenus aux tests 
TIMSS  montrent les mêmes faiblesses avec le Ma-
roc en parti culier qui se situe dans les deux dernières 
places du classement (Tableau 7). Lorsque ce score 
est ajusté pour tenir compte des diff érences sur le 
PIB par habitant et sur le taux de scolarisati on dans 
le secondaire, les résultats restent inférieurs pour 
les élèves des pays méditerranéens. Le score TIMSS 
ajusté montre, par exemple, que les élèves de Jorda-
nie, du Liban ou de l’Egypte ont un niveau plus faible 
que celui prédit par leur niveau de Pib par habitant et 
leur taux de scolarisati on dans le secondaire (Banque 
mondiale, 2008). Enfi n, le Maroc est le seul pays de 

notre échanti llon à avoir parti cipé à l’enquête PIRLS, 
l’équivalent de TIMSS pour la lecture. Le résultat est 
tout aussi pessimiste sur le niveau des élèves maro-
cains : avec un score de 310, ils sont classés en der-
nière positi on à 81 points des élèves du pays classé 
avant-dernier (Oman). 

Pour l’Egypte, Hamer (2007) détaille les principales 
faiblesses du système de formati on dans les univer-
sités. Elle cite notamment le fait que les cours sont 
principalement assurés par des étudiants mal ou 
peu formés, les taux d’absentéisme des enseignants 
et des étudiants très élevés, les taux d’abandon très 
élevés notamment dans le premier cycle court de 2 
ans (50% d’abandons), un programme daté et non 
adapté au marché du travail, etc.

7 Trends in Internati onal Math and Science Study : Enquête menée, tous les 4 ans depuis 1999, par The Internati onal Associati on for 
the Evaluati on of Educati onal Achievement (IEA) auprès d’un échanti llon des élèves des pays volontaires pour évaluer leur niveau 
en Mathémati ques et en Sciences. Les élèves sont testés en quatrième année de l’école primaire (9/10 ans) et en huiti ème année 
(13/14 ans). Les scores sont établis sur une échelle de 1000 points avec une moyenne normalisée à 500 points. L’IEA eff ectue égale-
ment une enquête sur le niveau en lecture des élèves (PIRLS, Progress in internati onal reading literacy study) tous les 5 ans depuis 
2001 sur le même modèle que TIMSS. 

mi les pays les plus mal classés (60ème place sur 65 
pays) au niveau de la lecture, des mathémati ques et 
des sciences (Tableau 6). Les scores obtenus aux tests 
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Tableau 6 : Performances des élèves en compréhension de l’écrit, en mathémati ques et en sciences, résultats 
de l’enquête PISA pour une sélecti on de pays (2012)8

Tableau 7 : Performances des élèves en mathémati ques et en sciences, résultats de l’enquête TIMSS 2011 
pour une sélecti on de pays

Source : Base de données PISA 2012 de l’OCDE. 

Source: Trends in Internati onal Mathemati cs and Science Study (TIMSS), 2011.

8 L’enquête PISA de l’OCDE couvre, en plus des pays membres de l’OCDE, quelques pays partenaires dont la Tunisie et la Jordanie. 
La synthèse des derniers résultats 2012 de l’enquête PISA est disponible ici htt p://www.oecd.org/pisa/keyfi ndings/PISA-2012-re-
sults-overview-FR.pdf
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La faible qualité de l’enseignement dans les pays 
méditerranéens est un très mauvais signal envoyé 
aux recruteurs dans les entreprises qui n’accordent 
alors que peu de crédit à la formati on des jeunes et 
donc sont moins incités à les embaucher. Le manque 
de qualifi cati on de la main d’œuvre est en eff et le 
plus souvent cité comme principale frein à leur dé-
veloppement par les entreprises de la région MENA 
(Graphique 12 et Angel-Urdinola et al. 2013). Ainsi 
par exemple, en Egypte, une entreprise enquêtée 
sur deux déclare le manque de travailleurs qualifi és 

comme principal frein au développement contre seu-
lement une sur sept en Asie du sud et une sur quatre 
en Afrique. Ce résultat indique, au minimum, un défi -
cit d’image auprès des entreprises de l’enseignement 
dans les pays méditerranéens. Le développement de 
la formati on professionnelle, qui implique une par-
ti cipati on minimale de l’entreprise au processus de 
formati on du jeune, peut être un outi l uti le pour ré-
concilier l’enseignement avec les entreprises et aug-
menter ainsi les chances des jeunes d’être recrutés.

La formati on professionnelle

Les pays méditerranéens9 disposent d’un système 
de formati on professionnelle relati vement peu dé-
veloppé et généralement peu valorisé. Par exemple, 
selon Cherbi et Ficati er (2010), l’une des probléma-
ti ques majeures de la formati on professionnelle en 
Tunisie est son très faible succès auprès des jeunes. 
Les centres de formati ons professionnelles n’atti  rent 
pas assez les jeunes et certains centres ont un taux 
de fréquentati on faible. En 2011, la formati on pro-
fessionnelle atti  re en Tunisie près de 100 000 ap-
prenti s soit 6% des eff ecti fs du système de formati on 
et d’éducati on du pays (ONEQ, 2014). En Algérie,  la 
formati on professionnelle concerne en 2011 plus 
de 500 000 stagiaires, tous modes de formati ons 
confondus. Mais celle-ci souff re d’un défi cit d’image, 

par conséquent les jeunes qui échouent dans le sys-
tème scolaire standard ne sont pas atti  rés par les 
formati ons proposées. Au Maroc, les eff ecti fs de la 
formati on professionnelle ont fortement augmenté 
entre 2009 et 2014, passant de 210 000 à 340 000 
stagiaires. Cett e évoluti on est un signal positi f de l’in-
térêt manifesté par les jeunes marocains aux off res 
de formati ons professionnelles. Le taux d’inserti on, 
proche de 60% au Maroc, att este également que la 
formati on professionnelle parvient à remplir une 
parti e de sa mission de permett re aux jeunes d’ac-
céder à un emploi, même si près d’un diplômé sur 
deux ne parvient pas obtenir un emploi à la suite de 
la formati on.

Graphique 12 : Proporti on d’entreprises qui déclarent le manque de travailleurs qualifi és comme principal 
frein à la créati on d’entreprises (en %)

Source : Angel-Urdinola, Semlali, and Brodmann (2010) à parti r des enquêtes entreprises de la Banque 
Mondiale (htt p://www.enterprisesurveys.org/).

9 Cf. les fi ches pays pour plus d’informati ons concernant la formati on professionnelle au Maroc en Algérie et en Tunisie.
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II. Un accès au marché du travail qui s’eff ectue mal

Des taux d’acti vités très faibles

Les pays méditerranéens se caractérisent par les taux 
d’acti vité les plus faibles parmi les grandes régions 
du monde. En eff et, en moyenne moins d’un indivi-
du sur deux de 15 ans et plus est acti f dans les pays 
méditerranéens alors que ce taux est proche de 60% 
dans les pays de l’UE et il est de 65% au niveau mon-
dial (FEMISE, 2011). Ce niveau faible du taux d’acti vi-
té est principalement lié à celui des femmes, qui est 

inférieur à 25% dans les six pays méditerranéens de 
notre étude (Graphique 13), contre une moyenne de 
52% au niveau mondial. A noter qu’au Maroc, le taux 
d’acti vité des femmes est plus élevé en milieu rural 
(37%) qu’en milieu urbain (18%)10 en raison notam-
ment des acti vités d’aides familiaux dans l’agriculture 
qu’elles exercent en milieu rural. 

Pour les jeunes (15-24 ans), le taux d’acti vité11 dans 
les pays méditerranéens est, relati vement aux autres 
régions du monde, nett ement plus faible : 38% contre 
51% (FEMISE, 2011). Cet écart s’explique, comme in-
diqué précédemment, principalement par le faible 
taux d’acti vité des femmes. Le taux d’acti vité des 
jeunes est dans les six pays concernés en moyenne 
plus faible de 30% que celui des 15 ans et plus. Cet 
écart de taux d’acti vité entre les jeunes et l’ensemble 

de la populati on est comparable à celui observé au 
niveau mondial et refl ète principalement la pour-
suite d’études des jeunes, qui a beaucoup progressé 
dans les cohortes d’âge les plus récentes (Graphique 
4). Cet écart a eu tendance à augmenter au cours des 
deux dernières décennies, signifi ant qu’une parti e 
plus importante des jeunes poursuit les études sur 
une période plus longue. 

Graphique 13 : Taux d’acti vité des 15 ans et + (2011, %)

Source : BIT, Base KILM

10 Source : HCP (2012) : Acti vité, emploi et chômage, 2011. Résultats détaillés. Directi on de la Stati sti que, Rabat
11 L’évoluti on du taux d’inacti vité des jeunes, qui est le complément du taux d’acti vité, est diffi  cile à interpréter car elle peut être 
le fait de trois situati ons bien disti nctes : d’abord une situati on plutôt positi ve lorsque les jeunes poursuivent leurs études ; ensuite 
le retrait précoce des jeunes fi lles du marché du travail ; et enfi n le retrait du marché du travail des chômeurs découragés. Un 
indicateur plus fi n existe pour disti nguer les poursuites d’études des autres cas d’inacti vité, il s’agit des jeunes ni en emploi ni en 
formati on (NEET). Cependant, cet indicateur n’est disponible que pour les pays de l’UE et de l’OCDE. 
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12 Le taux de chômage ici évoqué concerne l’ensemble de la populati on (rural + urbain). Cependant dans les pays méditerranéens 
le poids des emplois du secteur agricole reste important. Aussi le taux de chômage urbain est nett ement plus élevé que le taux de 
chômage en région rurale. Par exemple au Maroc, le taux de chômage rural est de 4% alors qu’en milieu urbain il s’élève à 14% pour 
un taux moyen de 10% au niveau de l’ensemble de la populati on. Cependant, les emplois dans le secteur rural sont plus souvent 
voire majoritairement non rémunérés (aides familiaux) et/ou dans l’informel. 

Concernant le taux d’emploi, nous observons les 
mêmes types de résultats, à savoir un taux d’emploi 
des femmes très faible : moins d’une femme sur cinq 
de 15 ans et plus est en emploi dans les six pays médi-
terranéens de notre échanti llon alors que deux ti ers 
des hommes sont en emploi. Les jeunes ont des taux 
d’emploi compris entre 20 et 25% alors que pour les 
25 ans et plus ce taux se situe entre 45 et 50%. 

Si nous supposons que le taux d’acti vité des femmes 
dans les pays méditerranéens va converger, notam-
ment par l’eff et de l’éducati on, vers celui des autres 
régions du monde alors, à l’eff et démographique va 
alors venir s’ajouter ce second eff et « taux d’acti vité » 

impliquant des besoins d’emplois encore plus impor-
tants dans les prochaines décennies. En projetant la 
dynamique de la populati on, Blanc (2011) esti me ainsi 
que les pays méditerranéens auraient besoin de créer 
un minimum de 34 millions de nouveaux emplois d’ici 
2030 pour simplement maintenir les taux d’acti vité 
et le taux de chômage à leur niveau actuel. Ce chiff re 
s’élève à 90 millions si l’objecti f est de fournir un 
emploi à tous les nouveaux arrivants sur le marché 
du travail. En d’autres termes, le nombre de créa-
ti ons d’emplois doit doubler pour que le nombre de 
personnes concernées par des problèmes d’emploi 
n’augmente pas. 

Les jeunes face au chômage de masse

Les pays méditerranéens consti tuent, de loin, la ré-
gion du monde dans laquelle le taux de chômage12 
des jeunes est le plus élevé : 25% soit deux fois plus 
que la moyenne mondiale (Graphique 14). Les pays 

méditerranéens sont également les pays dans les-
quels l’écart entre le taux de chômage des jeunes et 
des adultes est le plus élevé (Graphique 15).

Graphique 14 : Taux de chômage des jeunes dans le monde 

Source : BIT, BASE KILM et calculs de l’auteur. 
Pays méditerranéens : moyenne des pays suivants : Algérie, Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Palesti ne, 
Syrie, Tunisie et Turquie
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Graphique 15 : Taux de chômage des jeunes comparé à celui des adultes 

Source : OCDE (2012)13

13 OCDE (2012) : « Emploi des jeunes : cinq défi s pour l’Afrique du Nord », document pour la conférence régionale : Promouvoir 
l’emploi des jeunes en Afrique du Nord, Tunis, 16 juillet 2012.
14 Les données publiées par l’INS pour l’année 2009 confi rment ce diagnosti c : le taux de chômage des 15-19 ans est de 33,6%, 
celui des 20-24 ans de 29,9% pour un taux de chômage de 13,3% au niveau de l’ensemble de la populati on. 

La situati on des jeunes est criti que pour l’ensemble 
des pays méditerranéens notamment pour l’Egypte, 
la Jordanie et la Tunisie (Graphique 16). L’Egypte 
se disti ngue en eff et avec un taux de chômage des 
jeunes qui est près de six fois plus élevé que celui 
des adultes. La Tunisie et la Jordanie14 affi  chent le 
taux de chômage des jeunes le plus élevé de la ré-
gion avec près de 30%. Ainsi, les jeunes représentent 
dans les pays méditerranéens entre 40 et 60% des 
chômeurs (Graphique 17). Ce rati o tend à augmenter 
avec la crise fi nancière en raison de la baisse de la 
demande de travail, de la précarité des contrats des 
jeunes qui sont victi mes de la règle du « last-in fi rst-
out » (Scarpett a et al, 2010) et de leur manque d’ex-
périence (Perigini et Signorell, 2010). La crise accroît 
par ailleurs les problèmes structurels, ce qui aff ecte 
la transiti on entre le système éducati f et le travail ; 
les jeunes doivent alors trouver un emploi de « sur-
vie » dans le secteur informel. 

Non seulement les jeunes sont touchés par un chô-
mage de masse, mais ce dernier est également de 
longue durée dans la plupart des cas. Le chômage 
de longue durée (supérieur à 1 an) est un problème 
commun aux jeunes des pays méditerranéens. Par 
exemple, en Tunisie, 38% des jeunes de 15 à 29 ans 
au chômage sont en recherche d’emplois depuis plus 
de deux ans et seulement 18% ont une durée de chô-
mage comprise entre 6 mois et un an (Oneq, 2014). 

Enfi n, la persistance sur une période longue des dif-
fi cultés d’inserti on professionnelle conduit une pro-
porti on des jeunes, notamment des femmes, à en-
trer dans la catégorie des jeunes découragés. Cett e 
catégorie a renoncé à rechercher un emploi et par 
conséquent entre dans une forme d’exclusion plus 
grave que les jeunes sans emploi mais toujours en 
recherche acti ve d’emploi. 
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Graphique 16 : Taux de chômage des jeunes, 2010 (en %)

Graphique 17 : Proporti on des jeunes parmi les chômeurs, 2010 (en % des chômeurs)

Source : BIT, BASE KILM, sauf Tunisie (Ins)

Source : BIT, BASE KILM

Le diplôme de l’enseignement supérieur ne protège 
pas du chômage dans les pays méditerranéens, bien 
au contraire. En eff et, le taux de chômage augmente 
avec le niveau de diplôme (Graphique 18). La situa-
ti on est la plus dramati que en Tunisie dans la mesure 
où le taux de chômage des diplômés du supérieur est 
de 30% contre 20% pour les individus avec un niveau 
d’éducati on ne dépassant pas le secondaire et 12% 
pour ceux ayant un niveau primaire. Ce constat, ef-
fectué depuis quelques années, (Dovis et Kocoglu, 
2009) souligne l’inadéquati on entre la forte dyna-
mique de l’off re de travail des diplômés du supérieur 
d’un côté et l’atonie de la demande de travailleurs 

diplômés de l’autre. Cett e situati on de chômage mas-
sif pour les jeunes consti tue le principal défi  des pays 
méditerranéens dans la mesure où cela a des consé-
quences importantes sur la dynamique de l’écono-
mie, l’équilibre intergénérati onnel et le rapport de la 
jeunesse avec la société et peut avoir d’importantes 
répercussions politi ques, comme l’ont montré les 
évènements du « printemps arabe ». Toutefois, il se-
rait incorrect de conclure à la lecture des graphiques 
sur le taux de chômage par niveau d’éducati on que 
l’absence de diplôme serait un avantage pour obtenir 
un emploi dans les pays méditerranéens.
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Il convient en eff et de relati viser le faible taux de chô-
mage des individus les moins diplômés. Le taux d’ac-
ti vité des individus sans diplôme (notamment des 
femmes) est très faible ce qui implique que seules 
les personnes les plus proches de l’emploi parti cipent 
au marché du travail créant ainsi un fort eff et de sé-
lecti on. De plus, les emplois occupés concernent le 
plus souvent des emplois non rémunérés (aides fa-
miliaux) ou dans l’informel avec des situati ons de 
sous-acti vité. L’indicateur du taux de chômage n’est 
donc pas parti culièrement perti nent lorsque les taux 
d’acti vité sont très faibles et que les emplois occupés 
sont précaires sur le plan des revenus et peu stables. 

Pour mieux appréhender les diffi  cultés des jeunes sur 
le marché du travail, la noti on de NEET (Not in Em-
ployment, Educati on or Training) est de plus en plus 
uti lisée en Europe. Cet indicateur permet d’identi fi er 

l’ensemble des jeunes en rupture avec le marché du 
travail et la formati on au sens large. Malheureuse-
ment, les stati sti ques disponibles pour les pays médi-
terranéens ne permett ent pas d’identi fi er le phéno-
mène des NEET dans ces pays. Les quelques données 
disponibles dans la base du BIT indiquent un taux de 
NEET de 25% en Algérie et de 32% en Egypte. Pour le 
Maroc, selon l’enquête menée en 2010 par la Banque 
Mondiale sur les jeunes de 2 000 ménages, la moiti é 
des jeunes de 15-29 ans ne serait ni en emploi ni en 
formati on (Banque Mondiale, 2012). On observe une 
forte disparité par genre puisque ce taux serait de 
70% pour les femmes contre 30% pour les hommes. 
A ti tre de comparaison, le taux des NEET parmi les 
15-24 ans se situe en moyenne entre 10% et 15% 
dans les pays de l’UE. La part importante de jeunes 
en dehors du travail et du système éducati f indique 
un niveau élevé d’exclusion sociale.  

Focus sur le chômage au Maroc

Au Maroc près des deux ti ers des chômeurs sont 
en situati on de chômage de longue durée et ce rati o 
s’élève à près de 80% pour les diplômés du supérieur 
(HCP, 2012). La durée moyenne de chômage est ainsi 
de 45 mois pour les diplômés du supérieur contre 28 
mois pour les chômeurs sans diplôme. Enfin, le chô-
mage de longue durée touche particulièrement les 

primo-demandeurs d’emplois, c’est à dire les jeunes 
n’ayant jamais travaillé. Aussi, les jeunes, notamment 
les diplômés, se retrouvent en situati on de blocage 
dans la fi le d’att ente de l’emploi avec un réel risque 
d’exclusion sociale. Cett e situati on est comparable à 
celle de la Tunisie (FEMISE, 2011).

Graphique 18 : Taux de chômage selon le niveau d’éducati on 

Source : BIT, Base Kilm, sauf Maroc HCP, et Tunisie Ins. 
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Les diffi  cultés d’accès à l’emploi ne sont pas perçues 
avec la même intensité sur l’ensemble du territoire 
marocain. Une première fracture forte existe entre 
les zones rurales et urbaines. Si le taux de chômage 
apparaît plus faible dans les zones rurales (4% en 
2011) que dans les zones urbaines (13% en 2011) 
c’est en raison du poids important des emplois non 

rémunérés (aides familiaux principalement) dans les 
emplois occupés. En eff et, 42% des emplois occupés 
dans les zones rurales sont des emplois non rému-
nérés contre 4% en zones urbaines (Graphique 19). 
Ainsi, les individus sans aucun diplôme sont eff ec-
ti vement déclarés en emploi dans les zones rurales 
mais ils ne bénéfi cient pas de rémunérati on.

La seconde source de fracture concerne les dispa-
rités régionales sur l’emploi et le chômage. En limi-
tant le taux de chômage aux zones urbaines, pour 
neutraliser l’eff et décrit ci-dessus des emplois non 
rémunérés dans les zones rurales, nous constatons 
d’importantes disparités régionales de taux de chô-
mage. Le taux de chômage urbain est ainsi trois fois 
plus élevé dans la région Doukala-Abda (21%) que 
dans la région de Fès (7%) qui représente la région 
du Royaume la moins touchée par le chômage (Gra-
phique 20). Concernant les diplômés du supérieur, 
leur taux de chômage est le plus faible dans la région 

du Grand Casablanca (14%) et le plus élevé dans les 
régions Guelmim-Es-Semara (36%) et de Taza-AlHo-
ceima-Taounate (36%). 

Graphique 19 : Réparti ti on des emplois occupés par statut d’emplois et zone de résidence (2011)

Source : HCP
Note : * signale les emplois non rémunérés. 
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Graphique 20 : Taux de chômage urbain et des diplômés du supérieur au Maroc (2011)

Source : HCP (2011) TABLEAU 4.13 p73

Note : Dans ce graphique : diplômés du supérieur : Baccalauréat, diplômes de cadres moyens et diplômes 

d’enseignement supérieur (facultés, grandes écoles et insti tuts).

Enfi n, la dernière source d’inégalité face au marché 
du travail concerne le type d’établissement d’ensei-
gnement fréquenté, public ou privé. Les écoles du 
secteur privé se développent rapidement au Maroc 
et leurs élèves sont avantagés dans la mesure où leur 
enseignement est principalement en langue fran-
çaise alors que l’arabe est uti lisé dans les établisse-
ments du secteur public, ce qui se traduit par une 
maîtrise faible de langue française (ou d’une autre 
langue étrangère) par ces élèves. Les jeunes qui fré-
quentent les écoles du secteur public ont plus de dif-
fi cultés pour accéder aux emplois dans le secteur pri-
vé où des compétences en langues étrangères sont 
requises. 

Politi ques acti ves d’emploi

Les pouvoirs publics qui ont pris conscience du pro-
blème de l’emploi des jeunes et notamment des 
diplômés universitaires ont mis en place depuis le 
début des années 2000 des mesures d’aide et d’ac-

compagnement de leur inserti on. Ces mesures sont 
une combinaison de plusieurs types de programmes 
(BIT, 2010). D’abord, les gouvernements ont mis en 
place des politi ques de subventi on à l’emploi des 
jeunes qui, si elles sont bien ciblées, peuvent per-
mett re aux jeunes de retrouver une place sur le 
marché du travail. Ce type de mesure se heurte au 
problème bien connu des eff ets d’aubaine pour les 
entreprises (les entreprises bénéfi cient des subven-
ti ons publiques alors qu’elles auraient embauché un 
jeune même sans l’aide publique) ainsi qu’aux eff ets 
de substi tuti on entre la populati on visée et le reste de 
la populati on (l’entreprise embauche un jeune avec 
une subventi on publique à la place d’un non jeune).
De plus, les emplois créés avec ce système risquent de 
disparaître avec la fi n de la subventi on. D’autres poli-
ti ques publiques essaient de favoriser la formati on pro-
fessionnelle des jeunes pour leur permett re d’acquérir 
une expérience en entreprise. Cependant, la formati on 
n’est pas suffi  sante pour garanti r l’accès à l’emploi : en-
core faut-il créer des emplois.
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Les gouvernements ont également essayé d’amélio-
rer le suivi des chômeurs en améliorant l’effi  cacité des 
structures d’intermédiati on pour les aider dans leur 
recherche d’emploi ou encore développé des emplois 
publics « jeunes » pour des missions d’intérêt général. 
Enfi n, les politi ques d’aide à la créati on d’entreprises 
sont suscepti bles de répondre aux besoins de créati on 
d’emploi de l’économie et aux att entes des jeunes en 
termes d’indépendance et de liberté. Dans les pays mé-
diterranéens, les gouvernements ont testé ces types de 
politi ques publiques avec des succès limités.

Politi ques acti ves d’emploi en directi on des jeunes au 
Maroc

Les autorités publiques ont développé des politi ques 
acti ves d’emploi à desti nati on des jeunes notamment 
des plus diplômés pour essayer de remédier au pro-
blème de chômage massif qui touche cett e catégorie. 
Les politi ques publiques acti ves peuvent concerner trois 
grands types d’acti ons : la demande de travail en aug-
mentant les créati ons d’emplois pour les jeunes ; l’off re 
de travail en améliorant « l’employabilité » des jeunes 
notamment par la formati on ; et l’intermédiati on sur 
le marché du travail afi n de faciliter la rencontre entre 
l’off re et la demande. L’un des objecti fs prioritaires a 
été de développer l’emploi dans le secteur privé car le 
secteur public qui habituellement absorbait une parti e 
importante des jeunes diplômés subit des contraintes 
budgétaires fortes. Parmi les mesures de politi ques pu-
bliques visant à augmenter la créati on d’emploi sont 
notamment mis en avant les souti ens à la créati on d’en-
treprise ou à l’auto-emploi comme par exemple au Ma-
roc avec le programme Moukawalati . Ce programme a 
été lancé en 2006 à desti nati on des personnes de 20 à 
45 ans ayant au moins le BAC, il a ensuite été étendu en 
2009 en supprimant la conditi on de diplôme. Il vise à 
accompagner les jeunes dans la créati on de très peti tes 

entreprises (TPE) en leur accordant une aide adminis-
trati ve au cours des diff érentes phases de lancement 
de l’acti vité et durant la première année d’exercice. De 
plus, ce programme a pour objecti f de faciliter l’accès 
des jeunes créateurs d’entreprise aux crédits bancaires 
à l’aide de deux mesures15 :

• Une avance sans intérêts représentant au maxi-
mum 10% de l’investi ssement et dans la limite de 
15 000,00 DH remboursable sur six ans dont trois de 
grâce ;
• La garanti e du crédit par l’Etat à hauteur de 85%, 
cett e garanti e est déléguée aux banques ce qui ré-
duit leurs délais de réponse.

Ce programme connaît un succès très limité dans la me-
sure où l’objecti f annoncé du gouvernement était de 
permett re la créati on de 30 000 entreprises en 2008, or 
en avril 2011 seulement 3 500 entreprises avaient été 
créées dont seulement la moiti é (1 800) ont eu droit à 
un fi nancement bancaire (les autres étant autofi nan-
cées). L’accès au crédit est un problème important de 
blocage de la créati on d’entreprises puisque 40 000 
demandes de crédit ont été déposées dans le cadre 
du programme Moukawalati 16. Les banques mett ent 
en avant le peu de sérieux des dossiers présentés et le 
taux d’impayé même avec la garanti e de 85% de l’Etat.

Le programme Idmaj, géré par l’Anapec, est un méca-
nisme de contrats d’inserti on qui vise à faciliter l’accès 
au premier emploi des diplômés en accordant des exo-
nérati ons de charges sociales (CNSS/TP) et impôts sur le 
revenu (IR) les entreprises pendant 24 mois et prolon-
gé de 12 mois si le jeune est recruté avec un CDI. Trois 
modèles de contrats sont possibles en foncti on entre 
autres du niveau du salaire mensuel (cf. tableau ci-des-
sous). 

Tableau 8 : Les trois modèles de contrat du programme Tdmaj

Source : Anapec

15 Voir pour plus de détails sur le programme htt p://www.moukawalati .ma
16 Source : htt p://www.lavieeco.com/news/economie/moukawalati -4-ans-et-demi-et-un-fi asco-total-19430.html
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Ce dispositif a été complété en 2011 par un contrat 
d’intégration professionnelle (CIP) qui cible spécifi-
quement les chercheurs d’emplois inscrits à l’ANA-
PEC depuis plus d’un an et titulaires d’un diplôme 
universitaire (licence et plus, quelle que soit la filière 
de formation, à l’exception des diplômes délivrés par 
les écoles et les instituts supérieurs), non immatri-
culés à la CNSS ou ayant été déclarés à la CNSS pour 
une période de moins de 3 mois dans une même en-
treprise. Avec ce CIP, l’Etat verse à l’entreprise une 
indemnité de formation de 25 000 DH si elle recrute 
en CDI un jeune à l’issue d’une période 6 à 9 mois de 
formation/stage rémunérée au sein de l’entreprise. 
Le programme Taehil, destiné aux diplômés titulaires 
au minimum du baccalauréat et aux lauréats de la 
formation professionnelle, concerne la formation 
des diplômés. Ce programme est organisé autour de 
trois types de formation : 

> la formation contractualisée pour l’emploi (FCE) : 
formation (max de 600h par personne) à la carte 
pour permettre au jeune diplômé recruté par une 
entreprise d’acquérir les compétences néces-
saires pour occuper le poste sur lequel il a été re-
cruté. L’Etat verse une contribution à l’entreprise 
allant de 10 000 DH à 24 000 DH selon la nature 
de l’entreprise.

> la formation qualifiante ou de reconversion 
(FQR) : Formation destinée à fournir au jeune 
diplômé chômeur des compétences plus en adé-
quation avec les besoins du marché du travail. La 
contribution de l’Etat au coût de la formation va 
de 10 000 DH à 18 000 DH au maximum et la du-
rée ne peut dépasser une année. 

> la formation d’appui aux secteurs émergents 
(FSE) : Concerne les diplômés après la 2ème et 
3ème d’embauche. La contribution de l’Etat varie 
en fonction du secteur : de 22 000 à 66 000DH 
pour l’automobile ; de 20 000 à 60 000 DH pour 
l’aéronautique et de l’électronique ; de 12 000 à 
65 000 DH pour le secteur de l’offshoring.

Tous ces programmes de lutte contre le chômage des 
jeunes concernent principalement les diplômés du 
supérieur (au moins niveau BAC) or ces derniers ne 
représentent statistiquement qu’un quart des chô-
meurs. Les jeunes chômeurs non diplômés ne sont 
donc que très peu ciblés par des politiques actives 
d’emploi dédiées. Il apparaît donc nécessaire de 
rééquilibrer les politiques actives d’emploi en faveur 

des chômeurs moins diplômés pour réduire les inga-
lités face à l’emploi. Il est difficile d’évaluer l’impact 
de ces différents programmes sur le chômage des 
jeunes en l’absence de données ou d’études sur cette 
problématique. Cependant, vu les difficultés persis-
tantes d’accès à l’emploi pour les jeunes, il est rai-
sonnable de dire qu’à minima ces programmes sont 
sous-dimensionnés et dans une certaine mesure mal 
orientés, car ils excluent une proportion importante 
des jeunes chômeurs en ciblant plus spécifiquement 
les diplômés du supérieur (Banque Mondiale, 2012).  

Politiques actives d’emploi en direction des jeunes 
en Tunisie

En Tunisie, les principaux programmes d’aide à l’ac-
cès à l’emploi des jeunes sont les suivants17: 

 
> Le Fonds National de l’Emploi 21-21 : Fonds de 
solidarité qui finance des actions favorisant l’in-
sertion professionnelle des demandeurs d’emploi 
en difficulté d’insertion. Parmi les programmes 
financés, on trouve généralement des formations 
à destinations jeunes mais aussi du microcrédit, 
du soutien à la création d’entreprise etc. En 2011, 
110 000 personnes ont bénéficié du soutien du 
Fonds 21-21. 
> Contrat d’adaptation et d’insertion profession-
nelle (CIAP) : Il concerne les demandeurs d’em-
ploi non titulaire d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur. L’objectif est de former le demandeur 
afin qu’il occupe un poste correspondant à une 
offre d’emploi non satisfaite présentée par une 
entreprise. L’Agence Nationale pour l’Emploi et le 
Travail Indépendant (ANETI) prend en charge le 
coût de la formation du stagiaire plafonné à 700 
dinars dans une limite maximale de 400 heures 
durant la durée du contrat. La formation peut être 
réalisée au sein de l’entreprise d’accueil ou dans 
une structure de formation.  Durant le CIAP, d’une 
durée maximale de 12 mois, L’ANETI verse au sta-
giaire, et durant toute la durée du contrat, une 
indemnité mensuelle d’un montant de 100 dinars 
et l’entreprise doit verser au stagiaire une indem-
nité complémentaire mensuelle d’un montant mi-
nimum de 50 dinars. Enfin, l’entreprise s’engage 
à embaucher le stagiaire à la fin de la formation. 
Près de 38 000 personnes ont bénéficié en 2011 
d’un CIAP. 

17 Source : ANETI
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> Prise en charge par l’Etat d’une part de 50% des 
salaires versés au ti tre des nouveaux recrutements 
des diplômés de l’enseignement supérieur (PC50) : 
Concerne les primo-demandeurs d’emplois di-
plômés du supérieur. Ce programme ne peut être 
uti lisé que par les entreprises de moins de 3 ans. 
L’Etat verse 50% du salaire du jeune (dans la limite 
de 250 dinars par mois) pendant un an. Cett e me-
sure peut également s’accompagner d’une prise 
en charge des charges sociales patronales. 

> Contrat d’inserti on des diplômés de l’enseigne-
ment supérieur (CIDES) : Ce dispositi f concerne 
les diplômés du supérieur inscrit au chômage 
depuis au moins 3 ans. Il a pour objecti f de for-
mer le jeune en alternance entre l’entreprise, qui 
s’engage à le recruter à l’issue de la formati on, et 
une structure de formati on publique ou privée. La 
durée maximale de la formati on est d’une année. 
L’ANETI prend en charge le coût de la formati on 
et verse au stagiaire une indemnité de 150 dinars 
auxquels s’ajoute un minimum de 150 dinars ver-
sés par l’entreprise. 

> Stage d’Initi ati on à la vie professionnelle (SIVP) : 
Ces stages d’une durée maximale d’une année sont des-
ti nés aux diplômés de l’enseignement supérieur 
(renouvelable une fois par dérogati on). L’ANETI 
verse au stagiaire 150 dinars mensuels auxquels 
s’ajoute une indemnité versée par l’entreprise 
d’un montant minimal de 150 dinars. Le stagiaire 
peut en outre bénéfi cier de formati ons fi nancées 
par l’ANETI durant sa période de stage. 

D’autres programmes complètent le dispositi f 
comme par exemple les contrats emploi-solidarité ou 
encore les programmes d’accompagnement des pro-
moteurs des peti tes entreprises : aide de l’Etat dans 
la créati on d’une TPE. En dehors du Fonds 21-21 qui 
touche plus 100 000 personnes chaque année, les 
programmes d’aide les plus uti lisés sont les contrats 
d’adaptati on et d’inserti on professionnelle (CIAP) 
avec 45 000 contrats signés et les stages SIVP avec 
plus de 37 000 stages concernés (Tableau 9). 

Source : Oneq
*2009

Tableau 9 : Nombre de bénéfi ciaires des principaux programmes d’aide à l’emploi en Tunisie
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Le rapport conjoint de la Banque Mondiale et du 
ministère de l’Emploi tunisien donne quelques élé-
ments sur l’effi  cacité des SIVP (avant la réforme de 
janvier 2009). Sur la période 2004-2007, plus d’un 
diplômé sur quatre (27%) a bénéfi cié au moins 
une fois d’un contrat SIVP (Tableau 10). Si le SIVP 
concerne tous les types de diplômes, sur les 10 200 
contrats SIVP la quasi-totalité concerne des ti tulaires 
d’une maîtrise (50% des SIVP) et les techniciens su-
périeurs (42% des SIVP). Comme le souligne le ta-
bleau 9, l’effi  cacité des contrats d’inserti on est toute 
relati ve. Comparés aux autres diplômés, les jeunes 
ayant suivis un SIVP ont en moyenne un taux de chô-
mage légèrement plus faible (30% contre 36%) mais 
un taux d’inserti on avec un emploi en CDI moins bon 
(22% contre 28%). Si on ajoute, les eff ets d’aubaine 
pour les employeurs, qui sont toujours présents avec 
des politi ques de subventi ons à l’embauche, le rap-
port coût-effi  cacité de cett e mesure ne semble pas 
très favorable. Broecke (2013) avec la même base 
de données eff ectue une étude économétrique plus 
poussée de l’effi  cacité du passage par le programme 

SIVP des diplômés du supérieur. Sa conclusion est 
que le programme permet de réduire de 8 points 
(dans le meilleur des scénarios) le taux de chômage 
des jeunes diplômés, le coût étant alors de près de 
9 000 euros par emploi créé ce qui est relati vement 
conforme aux rapports coût/bénéfi ce observés dans 
d’autres pays si l’on ti ent compte du salaire moyen 
en Tunisie. Ce résultat, comme le souligne l’auteur, 
ne ti ent pas compte des importants eff ets d’aubaine 
associés à ce type de programme. Le coût fi nal de 
l’emploi créé est alors beaucoup plus important, 
réduisant de fait l’effi  cacité du programme. Les dif-
férentes mesures prises par les autorités publiques 
n’ont pour l’instant pas réussi à inverser la tendance 
sur l’inserti on des diplômés universitaires, même si 
elles ont eu quelques résultats positi fs. La demande 
de travail, notamment du secteur privé, qui leur est 
adressée demeure nett ement insuffi  sante. De plus, 
les politi ques acti ves d’emploi ciblent parti culière-
ment les diplômés et laissent moins de place aux 
jeunes sans qualifi cati on, rendant leur situati on en-
core plus diffi  cile.

Angel-Urdinola, Semlali and Brodmann (2010) étudient 
les politi ques acti ves d’emploi dans neuf pays MENA. 
Leurs conclusions soulignent que 80% de ces politi ques 
ne sont pas ciblées sur une catégorie de populati on, ce 
qui génère d’importants coûts d’opportunité et donc 
une baisse du rapport effi  cacité-coût. Parmi les pro-
grammes qui ciblent une catégorie de populati on, 25% 
concernent les diplômés du supérieur contre 16% pour 
les individus à revenu faible et 11% pour les femmes 
(Graphique 21). Les individus avec un faible niveau 
d’éducati on ne sont que peu concernés pas les poli-
ti ques acti ves d’emploi dans la mesure où ces dernières 
proposent souvent une formati on qui nécessite un ni-
veau d’éducati on minimal. Or ce groupe représente 

dans les pays MENA une proporti on importante des 
chômeurs. Les auteurs soulignent que les programmes 
de seconde chance ciblant spécifi quement les dropouts 
sont très largement absents de leur inventaire des poli-
ti ques acti ves d’emploi dans les pays MENA.

À ces éléments s’ajoute l’ineffi  cacité des agences pu-
bliques chargées d’aider ou d’accompagner les chô-
meurs vers l’emploi. En eff et, ces agences prennent 
notamment très mal en compte les besoins des jeunes 
sans qualifi cati on des milieux ruraux et en l’absence de 
mécanismes d’indemnisati on du chômage, les jeunes 
ne sont pas incités à uti liser les services publics de pla-
cement (OCDE, 2012). 

Tableau 10 : Situati ons des jeunes diplômés du supérieur bénéfi ciaires et non bénéfi ciaires d’un SIVP (%) 

Source : Banque mondiale (2009). Le tableau concerne la situati on en 2007 des diplômés universitaire de la 
promoti on de 2004. Résultats de l’enquête auprès d’un échanti llon de 4763 diplômés.
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En résumé, les politi ques acti ves d’emploi dans 
les pays méditerranéens souff rent généralement 
d’un ciblage insuffi  sant, d’une mise en œuvre dif-
fi cile voire très parti elle ; d’une forte dépendance 
au fi nancement de partenaires extérieurs comme 
la Banque Mondiale ou l’UE (Assaad and Barsoum, 
2007) ; et d’un accès aux marché du crédit très limité 

pour les PME en général et les jeunes porteurs de 
projet en parti culier. Enfi n, les études d’impact ou 
d’évaluati on des politi ques acti ves d’emploi sont très 
rares, voire inexistantes, ce qui rend très diffi  ciles les 
retours d’expériences et l’ajustement des politi ques 
publiques pour améliorer leur effi  cacité.

La pression démographique des jeunes (15-29 ans) est 
fortement sensible dans la plupart des pays méditer-
ranéens qui doivent proposer des soluti ons en termes 
d’éducati on, d’inserti on professionnelle, sociale et po-
liti que à la jeunesse. Si globalement, les six pays mé-
diterranéens de notre étude, avec toutefois un bémol 
notable pour le Maroc, ont réussi à quasi-généraliser 
l’éducati on de 6 à 15 ans, il demeure de nombreuses 
diffi  cultés liées notamment au taux d’échec scolaire 
et d’abandons élevés. Comme l’illustre les fi ches pays 
pour le Maroc, l’Algérie et la Tunisie, ce problème n’est 
pas encore résolu par les autorités publiques malgré la 
mise en place de programme d’écoles non-formelles 
(Maroc) ou de zones d’éducati on prioritaire (Tunisie). 
Le second problème du système d’éducati on des pays 
méditerranéens concerne la qualité de l’enseignement 
qui semble être, selon les classements des élèves aux 
tests internati onaux, relati vement faible. Les autorités 
publiques lancent des programmes pluriannuels de 
réformes comme par exemple au Maroc avec le plan 
d’urgence pour l’école lancé en 2008, les résultats sur 
la qualité de l’enseignement se font att endre. Ce signal 
plutôt négati f sur la faible qualité de l’enseignement 
est un handicap sérieux pour l’inserti on profession-
nelle des jeunes. En eff et, les entreprises des pays mé-

diterranéens sont celles qui déclarent le plus souvent 
le manque de travailleurs qualifi és comme le principal 
frein à leur développement. Les pays de la zone Médi-
terranée fi gurent parmi les régions du monde où le taux 
de chômage des jeunes est le plus élevé. Ces diffi  cul-
tés d’inserti on professionnelle sont liées à la fois à des 
facteurs de demande de travail (trop peu dynamique) 
et d’off re de travail (niveau et/ou domaines de forma-
ti on pas adaptés). De plus, le système de formati on 
professionnelle qui pourrait consti tuer un tremplin vers 
l’emploi pour les jeunes est très peu développé et peu 
valorisé dans les pays méditerranéens. Les diffi  cultés 
d’inserti on professionnelle concernent aussi bien les 
diplômés du supérieur que les jeunes « dropouts » ou 
décrocheurs, c’est à dire ceux qui ont quitt é l’école à 
avant la fi n de l’âge obligatoire ou qui ont abandonné 
avant l’obtenti on d’un diplôme du second cycle (collège 
et lycée). Les politi ques acti ves d’emploi mises en place 
par les pays méditerranéens portent généralement sur 
la baisse du coût du travail lié à l’embauche d’un jeune 
et sur la formati on professionnelle du jeune. Dans les 
deux cas, elles ciblent en priorité les jeunes diplômés 
du supérieur laissant alors les jeunes sans diplôme, les 
plus nombreux, avec très peu de soluti ons de seconde 
chance. 

Conclusion

Graphique 21 : Populati on ciblée par les politi ques acti ves d’emplois dans les pays MENA

Source : Angel-Urdinola, Semlali, and Brodmann (2010)
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